
LES MESNEUX

 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du lundi 3 février 2025 à 18 h 30 
 

Ordre du Jour : 
 

 × Délibération d’intention de rétrocession de voiries 
des lotissements « La Treille » et « Charles 
Lebourcq » 

 

 ×Délibération : Adhésion au CNAS d’un personnel 
retraité 

   

 ×Débat d’orientation budgétaire 2025 

 

×Point sur les dossiers en cours :  

Eglise  

        Construction du pôle scolaire  

           
   ×Rapport des commissions 
  
 ×Questions et informations diverses  

 


